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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de la convocation : 12 janvier 

L’an deux mille quinze, le vingt janvier à 18 h 

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie, sur la convocation et sous la
présidence de : Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS :  A.  DECAGNY  - J-P.COULON  -  M.GAMRA  –  N.  LEBLANC  -  M-C.MORETTI  -  M-C.LALY  -
N.GOMES  -  B.MORIAME  -  M.DANNEELS  -  M.GRAS  -  C.DEROO  -  A.NEZZARI  -  Y.  ZUMSTEIN -
C.DEMUYNCK -  J.PAQUE -  J.MICHAUX  -  G.CAMBRELENG - P.MATAGNE  -  C.DEMOUSTIER - P.NESEN -
A.PIEGAY -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  -
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT – F. TRINCARETTO - J-Y.HERBEUVAL - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL -
C.DI POMPEO -S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES ayant donné pouvoir : Y. ZUMSTEIN (à A. DECAGNY) – C. DEMOUSTIER (à R. PILATO) – A.
PIEGAY (à M-C. MORETTI) – F. LEFEBVRE (à P. NESEN) - B. MORIAME (à C. DEROO)  32,
(arrivée à la question n° 1)- N. TAJDIRT (à P. MATAGNE) (arrivée pendant la question n° 1)

EXCUSES :

ABSENT(S) : 

SECRETAIRE DE SEANCE     : Xavier DUBOIS

OBJET N°2  : Désignation des élus au sein des Conseils d’Administration de certains 
collèges et lycées publics de Maubeuge suite au décret n°2014-1236 du 24 octobre 2014

Vu le Code de l’Éducation, notamment ses articles L.421-2, R.421-14 et suivants, et R.421-
33,

Vu  le  décret  n°2014-1236  du  24  octobre  2014  relatif  à  la  composition  du  Conseil
d’Administration des établissements publics locaux d’enseignement,

Vu la délibération n°13, en date du 18 avril 2014, relative à la désignation des élus au sein
des Conseil d’Administration des collèges et lycées publics de Maubeuge,

Considérant que le décret susvisé modifie la composition des Conseils d’Administration des
collèges et des lycées.

Considérant que, pour le Conseil d’Administration des collèges de plus de 600 élèves et des
lycées,  il  est  désormais  prévu  que  la  commune  siège  de  l’établissement  dispose  de  deux
représentants ou, lorsqu’il existe un établissement public de coopération intercommunale (E.P.C.I),
un représentant de cet établissement et un représentant de la commune.

1



Considérant que le nombre de représentants de la Commune de Maubeuge est modifié pour
les Conseils d’Administration du :

 Collège Jules Verne,
 Collège Vauban,
 Lycée Pierre Forest,
 Lycée André Lurçat.

Considérant que pour chaque représentant titulaire, un représentant suppléant est désigné
dans les mêmes conditions.

Par ces motifs, il est proposé au Conseil Municipal de :

 Désigner les représentants de la Commune ci-dessous nommés pour siéger au sein
des Conseils d’Administration des établissements mentionnés :

Représentant
titulaire

Représentant
suppléant

Collège  Jules
Verne

M.  Marie-Charles
LALY 

M.  Abdelhakim
NEZZARI

Collège Vauban M. Jeannine PAQUE M. André PIEGAY

Cité  Scolaire
Forest

M.  Marie-Christine
MORETTI

M. Nicolas LEBLANC

Lurçat M.  Christian
DEMUYNCK

M. Samia SERHANI

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

 Désigne les  représentants  de  la  Commune  pour  siéger  au  sein  des  Conseils
d’Administration des établissements mentionnés :

Représentant titulaire Représentant suppléant

Collège Jules Verne M. Marie-Charles LALY M. Abdelhakim NEZZARI

Collège Vauban M. Jeannine PAQUE M. André PIEGAY

Cité Scolaire Forest M. Marie-Christine MORETTI M. Nicolas LEBLANC

Lycée André Lurçat M. Christian DEMUYNCK M. Samia SERHANI

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

2


